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SCI SYDNEY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

SCI SYDNEY
Société Civile Immobilière

au capital de 78.358,79 Euros
Ayant son siège social sis 13, avenue Jules FERRY à VAISON-LA-ROMAINE (84110)

Immatriculée au RCS AVIGNON
n° 409 259 660

DESIGNATION D’UN LIQUIDATEUR
Par jugement en date du 02 juillet 2024, le Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS a :
– Prononcé la dissolution de la SCI SYDNEY,
– Désigné la SELARL de SAINT-RAPT & BERTHOLET, demeurant 121 rue Jean Dausset, BP 41250, à
AVIGNON (84911), en qualité de liquidateur de la SCI SYDNEY avec pour mission de « Rétablir les
comptes entre les parties, procéder aux opérations de liquidation de la SCI SYDNEY. »
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SARL SUBE ANDRE/ET PÂTES ET NOUS
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Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE(Vaucluse),  179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame, le 9 décembre 2024, a été cédé un fonds de commerce par : La Société SARL
SUBE ANDRE, Société à responsabilité limitée au capital de 61.000,00 €, dont le siège est à ORANGE
(84100)  27  rue  Saint-Martin,  identifiée  au  SIREN sous  le  n°  419820832  et  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON A : La Société ET PÂTES ET NOUS, Société à responsabilité limitée au capital de 2.000,00
€ dont le siège est à SERIGNAN-DU-COMTAT (84830) 2 rue Général Alexandre de Dianoux,identifiée au
SIREN sous le n° 935256206 et immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de fabrication et vente de pâtes fraiches, sandwicherie, vente
de produits alimentaires, épicerie fine, vente boissons alcoolisées et non alcoolisées et ambulant, sis à
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ORANGE (84100) 27 rue Saint-Martin, connu sous le nom commercial ET PATES ET NOUS.
La cession est  consentie  et  acceptée moyennant  le  prix  principal  de  QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
EUROS (85 000,00 EUR) s’appliquant : aux éléments incorporels pour SOIXANTE MILLE HUIT CENT
QUATRE-VINGT-DIX EUROS (60 890,00 EUR),  au matériel  pour VINGT-QUATRE MILLE CENT DIX
EUROS (24 110,00 EUR).
Propriété à compter du jour de la signature, jouissance depuis le 7 décembre 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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CMP
SASU au capital de 80 000 €

Siège social : ZA LES COMBES
84840 LAMOTTE DU RHONE

RCS d’AVIGNON n°914 034 723
En date du 01/12/2024, le président a décidé le transfert du siège social au QUARTIER LES
COMBES, 84840 LAMOTTE DU RHONE à compter du 01/12/2024.
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Mention : RCS d’AVIGNON
La présidente, Peggy TASSIE

 

PRO BAT CONSTRUCTIONS
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AVIS DE CONSTITUTION

PRO BAT CONSTRUCTIONS

Société par actions simplifiée

au capital de 50 000€

Siège social : 170, Rue des Artisans,

ZAC CREPON SUD – 84420 PIOLENC

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 9/12/2024 à PIOLENC, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
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Forme : Société par actions simplifiée

Sigle : PBC

Dénomination : PRO BAT CONSTRUCTIONS

Siège : 170, Rue des Artisans, ZAC CREPON SUD – 84420 PIOLENC

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés

Capital : 50 000€

Objet  :  Travaux de maçonnerie,  gros œuvre du bâtiment,  construction et rénovation de tous biens
immobiliers.

Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.

Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.

Président : SAINTAGNE GROUPE, société à responsabilité limitée au capital de 650 000€, inscrite au
RCS d’Avignon sous le numéro 849 529 128, ayant son siège social au Zac du Crépon, 170, Rue des
Artisans – 84420 PIOLENC, représentée par son gérant, Monsieur Frédéric SAINTAGNE, pour une durée
illimitée.

Directeur général : LCDP, société à responsabilité limitée au capital de 20 000€, inscrite au RCS de
Romans Sur Isère sous le numéro 518 227 582, ayant son siège social au 1, Allée de la Buissaie – 26200
MONTELIMAR, représentée par son gérant, Monsieur Laurent BRAISAZ pour une durée illimitée.

La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.

POUR AVIS

Le Président
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HARDWAX

SARL au capital de 1 000 euros

Siège social : 32, avenue Monclar 84000 AVIGNON

518505474 RCS AVIGNON

Aux termes des décisions de l’associée unique en date du 30 septembre 2024 : Il a été décidé la
dissolution anticipée de la Société à compter du 30 septembre 2024 et sa mise en liquidation.
L’associé Grégory TALLIEU demeurant 7 rue de l’ancienne Tannerie 84000 AVIGNON exercera les
fonctions de Liquidateur durant la période de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 32, avenue de Montclar 84000 AVIGNON, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et, actes et documents relatifs à la liquidation devront être
notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
Pour avis,

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


27 avril 2026 |

Ecrit par le 27 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/72/   8/16

KERAMIS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

KERAMIS

Société par actions simplifiée au capital de 1 263 415 euros

porté à 1 463 665 euros

Siège social : 594 chemin du Puits des Gavottes 84300 CAVAILLON

812216083 RCS AVIGNON

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 29 novembre 2024 que le
capital social a été augmenté de 200 250 euros par voie d’apport en nature.
L’article 7 des statuts a été modifié en conséquence.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à un million deux cent soixante-trois mille quatre cent quinze euros (1 263
415 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à un million quatre-cent-soixante-trois mille six cent soixante-cinq euros (1
463 665 euros).
POUR AVIS
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La Présidente
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STOLPI

Société par actions simplifiée

Au capital de 45 000 euros

37 petite route de Sorgues – 84370 BEDARRIDES

429 806 821 RCS AVIGNON

Le 30/06/2024, l’associée unique a décidé d’augmenter le capital d’une somme de 40 500 euros par
apport ,partiel d’actif, pour le porter à 85 500 euros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


27 avril 2026 |

Ecrit par le 27 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/72/   10/16

STOLPI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

STOLPI

Société par actions simplifiée

Au capital de 45 000 euros

37 petite route de Sorgues – 84370 BEDARRIDES

429 806 821 RCS AVIGNON

Le 30/06/2024, l’associée unique a décidé d’étendre l’objet social à la fabrication et vente de sauces
et vinaigrettes aux particuliers et professionnels dans des emballages 100 % recyclables exploitée
sous la marque PEDRITO.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON
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LS IMMO
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Par acte SSP en date du 28/11/2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
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LS IMMO
Objet social : l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en  valeur, la rénovation, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits
immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits en question, ou la mise à disposition aux associés de tout ou partie d’un immeuble
Siège social : 1744 Route de Bédoin 84200 CARPENTRAS
Capital : 1 000 euros
Gérance  :  Madame  Marina  SAMPABLO  ép  LEVEQUE,  demeurant  1744  Route  de  Bédoin  84200
CARPENTRAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 03/12/2024, il a été constitué une SARLU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : BISTROT CHEZ PABLO
Objet social : Restauration traditionnelle, glacier, tapas, vente de boissons fermentées non distillées
(groupe 3), lounge, cocktails.
Siège social : 772 chemin des Cèdres, 84220 CABRIERES D AVIGNON
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. BACHET Pablo 679 bis route des Imberts 84220 CABRIERES D AVIGNON

 

Mme HINTZ
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MOTTET & ASSOCIES
1 Rue Salisbury

Empress residence, BP 67
06310 BEAULIEU-SUR-MER

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016

Suivant testaments établis par la défunte en date du 6 mars 2014, suivi d’un codicille du 2 juin 2017 et du
2 octobre 2020, Madame Lieselotte Margot HINTZ, en son vivant retraitée, demeurant à AVIGNON
(84000) 2 avenue de la Gare « Les Portes du Lubéron ». Née à BERLIN (ALLEMAGNE), le 23 mars 1928.
Veuve de Monsieur Jean-Paul WEYMERINGER et non remariée. De nationalité française. Décédée à
AVIGNON (84000) le 1er août 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ces testaments ont fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal
d’ouverture et de description des testaments reçu par Maître Jeanne CASPAR, Notaire Associée, Membre
de la Société par Actions Simplifiée « MOTTET & ASSOCIES », titulaire de l’Office Notarial à la résidence
de BEAULIEU-SUR-MER (06310) 1 Rue Salisbury, le 25 octobre 2024, suivi d’un acte complémentaire
reçu par ladite Maître Jeanne CASPAR, le 6 décembre 2024, duquel il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Maître Mathilde GIRARD notaire à SORGUES (84700) 477 Avenue Jules
Verne, Immeuble le Saphir, CRPCEN 84085, dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal
judiciaire  d’AVIGNON,  de  l’expédition  du  procès-verbal  d’ouverture  du  testament  et  copie  de  ce
testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
Pour avis.
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SPL TERRITOIRE VAUCLUSE
SA au capital de 399 000 €

Siège social : Rue Viala, Hôtel du Département 84000 Avignon
RCS Avignon 802 646 117

MODIFICATION DES STATUTS
Aux termes de l’AG du 27/11/2024 il a été décidé :
– d’augmenter le capital social d’une somme de 200 000 € pour le porter de 399 000 € à 599 000 € par
une augmentation par apport en numéraire à compter du 27/11/2024. L’article 6 des statuts a été modifié
en conséquence.
– de modifier l’objet social de l’Article 2 :  La société a pour objet,  pour le compte exclusif  de ses
actionnaires et sur leur territoire, de : Réaliser toute action ou opération d’aménagement et d’actions en
faveur de la solidarité et du développement territorial et à l’attractivité du territoire ; D’assurer des
missions  d’ingénierie  territoriales  :  prestations  d’études,  de  conseil,  de  mandats  et  d’assistance  à
maîtrise d’ouvrage (AMO) pour des opérations d’aménagement et de construction ; elle pourra aussi
mener  des  actions  et  opérations  immatérielles  de coordination d’intervenants  divers  et  de suivi  et
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d’animation des actions décidées par ses actionnaires ; De procéder à toute opération de construction ou
de  réhabilitation  immobilière,  ainsi  que  toute  opération  d’équipement,  notamment  liées  à
l’environnement, la transition énergétique et écologique ainsi que de valorisation de patrimoines fonciers
et bâtis, et au développement durable ; De procéder à toute acquisition et cession de baux commerciaux,
de fonds de commerce ou de fonds artisanaux à l’intérieur d’un périmètre de sauvegarde du commerce et
de l’artisanat de proximité, délimité par un conseil municipal en application de la loi de l’article L 214-1
du  code  de  l’urbanisme  ;  D’assurer  l’exploitation  des  services  publics  à  caractère  industriel  ou
commercial, culturel et touristique ou toutes autres activités d’intérêt général ; À cet effet, la société
pourra passer tout contrat approprié, et effectuer toutes opérations mobilières, immobilières, civiles,
commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant à l’objet ci-dessus. Elle pourra en
outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet et qui
contribuent à sa réalisation. Enfin, elle pourra exercer toute activité d’intérêt général concourant ou
facilitant la réalisation de son objet, pour le compte des actionnaires. »
– modifier les dispositions aux articles suivants : Article 22 – Article 20 § 6 et 7 – Article 34 § 2
Mention en sera faite au RCS d’Avignon.
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